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Arrêté grand-ducal du 16 mars 2001 autorisant Madame My-Hoa ON à changer son prénom actuel en
ceux de «Catherine My-Hoa».

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau;
Vu la demande présentée par Madame My-Hoa ON, née le 7 mai 1958 à Saigon, de nationalité luxembourgeoise et

demeurant à L-4948 Bascharage  3A, rue du Stage, sollicitant l’autorisation de changer son prénom actuel en ceux de
«Catherine My-Hoa»;

Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms modifiée par la loi du
18 mars 1982 relative aux changements de noms et de prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat à Luxembourg;
Notre Conseil d’Etat entendu;
Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Madame My-Hoa ON est autorisée à changer son prénom actuel en ceux de «Catherine My-Hoa».
Art. 2. Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son

insertion au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.
Art. 3. Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre à

l’intéressée sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à
l’article 3 de la loi du 18 mars 1982.

Le Ministre de la Justice, Palais de Luxembourg, le 16 mars 2001.
Luc Frieden Henri
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Arrêté grand-ducal du 16 mars 2001 autorisant Monsieur Chan-Uy LUONG à changer son prénom
actuel en ceux de «Victor Chan-Uy».

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau;
Vu la demande présentée par Monsieur Chan-Uy LUONG, né le 25 mai 1960 à Saigon, de nationalité

luxembourgeoise et demeurant à L-4948 Bascharage – 3A rue du Stade, sollicitant l’autorisation de changer son
prénom actuel en ceux de «Victor Chan-Uy»;

Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms modifiée par la loi du
18 mars 1982 relative aux changements de noms et de prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat à Luxembourg.
Notre Conseil d’Etat entendu;
Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Monsieur Chan-Uy LUONG est autorisé à changer son prénom actuel en ceux de «Victor Chan-Uy».

Art. 2. Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son
insertion au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Art. 3. Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre à l’intéressé
sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à l’article 3 de
la loi du 18 mars 1982.

Le Ministre de la Justice, Palais de Luxembourg, le 16 mars 2001.
Luc Frieden Henri

Arrêté grand-ducal du 16 mars 2001 autorisant Monsieur Ferdinand Othon Antoine REUTER à 
changer ses prénoms actuels en ceux de «Fernand Othon Antoine».

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau;
Vu la demande présentée par Monsieur Ferdinand Othon Antoine REUTER, né le 30 juin 1943 à Luxembourg, de

nationalité luxembourgeoise et demeurant à L-5610 Mondorf-les-Bains – 28, avenue des Bains, sollicitant l’autorisation
de changer ses prénoms actuels en ceux de «Fernand Othon Antoine»;

Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms modifiée par la loi du
18 mars 1982 relative aux changements de noms et de prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat à Luxembourg;
Notre Conseil d’Etat entendu;
Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Monsieur Ferdinand Othon Antoine REUTER est autorisé à changer ses prénoms actuels en ceux de
«Fernand Othon Antoine».

Art. 2. Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son
insertion au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Art. 3. Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre à l’intéressé
sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à l’article 3 de
la loi du 18 mars 1982.

Le Ministre de la Famille, Palais de Luxembourg, le 16 mars 2001.
Luc Frieden Henri

Arrêté grand-ducal du 16 mars 2001 autorisant Monsieur Johann Arnold Alexius SCHWACHTGEN à
changer ses prénoms actuels en celui de «Alex».

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau;
Vu la demande présentée par Monsieur Johann Arnold Alexius SCHWACHTGEN, né le 19 mai 1943 à Mondorf-

les-Bains, de nationalité luxembourgeoise et demeurant à L-5639 Mondorf-les-Bains – 27, rue des Prunelles, sollicitant
l’autorisation de changer ses prénoms actuels en celui de «Alex»;

Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms modifiée par la loi du
18 mars 1982 relative aux changements de noms et de prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat à Luxembourg;
Notre Conseil d’Etat entendu;
Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;
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Arrêtons:
Art. 1er. Monsieur Johann Arnold Alexius SCHWACHTGEN est autorisé à changer ses prénoms actuels en celui

de «Alex».

Art. 2. Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son
insertion au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Art. 3. Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre à l’intéressé
sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à l’article 3 de
la loi du 18 mars 1982.

Le Ministre de la Justice, Palais de Luxembourg, le 16 mars 2001.
Luc Frieden Henri

Arrêté grand-ducal du 27 avril 2001 autorisant Monsieur Félix MULLER à changer son prénom actuel
en celui de «Marcel».

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau;
Vu la demande présentée par Monsieur Félix MULLER, né le 1er février 1943 à Bettembourg, de nationalité

luxembourgeoise, demeurant à L-3251 Bettembourg – 50, rue Michel Lentz – sollicitant l’autorisation de changer son
prénom actuel en celui de «Marcel»;

Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms modifiée par la loi du
18 mars 1982 relative aux changements de noms et de prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat à Luxembourg;
Notre Conseil d’Etat entendu;
Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:
Art. 1er. Monsieur Félix MULLER est autorisé à changer son prénom actuel en celui de «Marcel».

Art. 2. Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son
insertion au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Art. 3. Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre à l’intéressé
sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à l’article 3 de
la loi du 18 mars 1982.

Le Ministre de la Justice, Palais de Luxembourg, le 27 avril 2001.
Luc Frieden Henri

Arrêté grand-ducal du 27 avril 2001 autorisant Monsieur Fernando José VARANDAS NAVALHA et
Madame Sharon DELMARQUE à changer le nom patronymique actuel de leur enfant mineur
Rachel VARANDAS NAVALHA en celui de «NAVALHA».

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau;
Vu la demande présentée par les époux Fernando José VARANDAS NAVALHA et Sharon DELMARQUE

demeurant à L-8546 Hostert – 18, rue de la Cité, sollicitant l’autorisation de changer le nom patronymique actuel de
leur enfant mineur Rachel VARANDAS NAVALHA, née le 4 décembre 1997, de nationalité luxembourgeoise, en celui
de «NAVALHA»;

Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms modifiée par la loi du
18 mars 1982 relative aux changements de noms et de prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat à Diekirch;
Notre Conseil d’Etat entendu;
Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:
Art. 1er. Monsieur Fernando José VARANDAS NAVALHA et Madame Sharon DELMARQUE sont autorisés à

changer le nom patronymique actuel de leur enfant mineur Rachel VARANDAS NAVALHA en celui de «NAVALHA».
Art. 2. Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son

insertion au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.
Art. 3. Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre aux

intéressés sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à
l’article 3 de la loi du 18 mars 1982.

Le Ministre de la Justice, Palais de Luxembourg, le 27 avril 2001.
Luc Frieden Henri
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Arrêté grand-ducal du 27 avril 2001 autorisant Monsieur Paul Joseph RODEN à changer ses prénoms
actuels en celui de «Jeff».

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau;
Vu la demande présentée par Monsieur Paul Joseph RODEN, né le 18 avril 1970 à Luxembourg, de nationalité

luxembourgeoise, demeurant à L-4955 Bascharage - 13, rue des Tulipes - sollicitant l’autorisation de changer ses
prénoms actuels en celui de «Jeff»;

Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms modifiée par la loi du
18 mars 1982 relative aux changements de noms et de prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat à Luxembourg;
Notre Conseil d’Etat entendu;
Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Monsieur Paul Joseph RODEN est autorisé à changer ses prénoms actuels en celui de «Jeff».

Art. 2. Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son
insertion au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 3 de la loi susvisée.

Art. 3. Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre à l’intéressé
sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à l’article 3 de
la loi du 18 mars 1982.

Le Ministre de la Justice, Palais de Luxembourg,e le 27 avril 2001.
Luc Frieden Henri

Arrêté grand-ducal du 27 avril 2001 autorisant Monsieur Srecko ZARKOV à changer son prénom
actuel en celui de «Steve».

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau;
Vu la demande présentée par Monsieur Srecko ZARKOV, né le 27 juillet 1976 à Ettelbruck, de nationalité

luxembourgeoise, demeurant à L-7733 Colmar-Berg – 61a, route de Luxembourg - sollicitant l’autorisation de changer
son prénom actuel en celui de «Steve»;

Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms modifiée par la loi du
18 mars 1982 relative aux changements de noms et de prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat à Luxembourg;
Notre Conseil d’Etat entendu;
Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Monsieur Srecko ZARKOV est autorisé à changer son prénom actuel en celui de «Steve».

Art. 2. Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son
insertion au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Art. 3. Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre à l’intéressé
sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à l’article 3 de
la loi du 18 mars 1982.

Le Ministre de la Justice, Palais de Luxembourg, le 27 avril 2001.
Luc Frieden Henri

Administration de l’Emploi. – Examen de fin de stage. – Le Ministère du Travail et de l’Emploi organisera
pendant la 2ième moitié du mois de novembre 2001 un examen de fin de stage dans la carrière supérieure du psychologue
à l’Administration de l’Emploi.

Consulats. – Extension de la circonscription consulaire. – Par arrêté grand-ducal du 18 mai 2001, la
circonscription consulaire du Consulat Général du Grand-Duché de Luxembourg à Genève est étendue au Canton de
Vaud.



Liste des médicaments admis à la vente dans le Grand-Duché de Luxembourg.

(annexe de l’arrêté ministériel du 13 janvier 1988 publié au Mémorial, Recueil Administratif et Economique B, n° 7 du 8 février 1988, page 260)

156ième MODIFICATION (9 mai 2001)

A) LES MEDICAMENTS SUIVANTS A USAGE HUMAIN SONT AJOUTES A LA LISTE DES PRODUITS ADMIS A LA VENTE.
C RR BONDRONAT SOL.P.PERF. 2 MG /2 ML IV 1*10 AMP.
RR CELEBREX-200 CPR.PELLIC. 200 MG PO 1*10 GELULES SS BLIST.
P CONTRACTUBEX 

COMPOSITUM GEL TO 1*1 GEL 30 G
R COSOPT COLL.
R COSOPT COLL.
H RR KABIVEN 11G N EM.P.PERF.
H RR KABIVEN 14G N EM.P.PERF.
H RR KABIVEN 5 N EM.P.PERF.
H RR KABIVEN 8G N EM.P.PERF.
P MICTASOL DRG.
P NASASINUTAB AER. 0,1 PC
RR PENICILLINE CONTINENTAL PDRE P.PREP.INJ. 1000000 UI
RR PENICILLINE-CONTINENTAL PDRE P.PREP.INJ. 2000000 UI
P SPAGULAX EFFERVESCENT GRAN.
RR STARLIX CPR.PELLIC. 60 MG
RR STARLIX CPR.PELLIC. 60 MG
RR STARLIX CPR.PELLIC. 60 MG
RR STARLIX CPR.PELLIC. 60 MG
RR STARLIX CPR.PELLIC. 60 MG
RR STARLIX CPR.PELLIC. 60 MG
RR STARLIX CPR.PELLIC. 60 MG
RR STARLIX CPR.PELLIC. 120 MG
RR STARLIX CPR.PELLIC. 120 MG
RR STARLIX CPR.PELLIC. 120 MG
RR STARLIX CPR.PELLIC. 120 MG
RR STARLIX CPR.PELLIC. 120 MG
RR STARLIX CPR.PELLIC. 120 MG
RR STARLIX CPR.PELLIC. 120 MG
RR STARLIX CPR.PELLIC. 180 MG
RR STARLIX CPR.PELLIC. 180 MG
CO 1*3 OCUMETER PLUS 5 ML
CO 1*6 OCUMETER PLUS 5 ML
IV 1*2 EM.P.PERF. 2053 ML
IV 1*2 EM.P.PERF. 2566 ML
IV 1*4 EM.P.PERF. 1026 ML
IV 1*4 EM.P.PERF. 1540 ML
PO 1*50 CPR.
IN 1*1 MICRODOS. 10 ML
IMIV 1*100 VIALS
IMIV 1*100 VIALS
PO 1*20 SACH. 5 G
PO 1*12 CPR.SS BLIST.
PO 1*24 CPR.SS BLIST.
PO 1*30 CPR.SS BLIST.
PO 1*60 CPR.SS BLIST.
PO 1*84 CPR.SS BLIST.
PO 1*120 CPR.SS BLIST.
PO 1*360 CPR.SS BLIST.
PO 1*12 CPR.SS BLIST.
PO 1*24 CPR.SS BLIST.
PO 1*30 CPR.SS BLIST.
PO 1*60 CPR.SS BLIST.
PO 1*84 CPR.SS BLIST.
PO 1*120 CPR.SS BLIST.
PO 1*360 CPR.SS BLIST.
PO 1*12 CPR.SS BLIST.
PO 1*24 CPR.SS BLIST.
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RR STARLIX CPR.PELLIC. 180 MG PO 1*30 CPR.SS BLIST.

RR STARLIX CPR.PELLIC. 180 MG PO 1*60 CPR.SS BLIST.

RR STARLIX CPR.PELLIC. 180 MG PO 1*84 CPR.SS BLIST.

RR STARLIX CPR.PELLIC. 180 MG PO 1*120 CPR.SS BLIST.

RR STARLIX CPR.PELLIC. 180 MG PO 1*360 CPR.SS BLIST.

H RR ZOMETA PDRE P.PREP.PERF. 4 MG IV 1*1 FL. +1*1 AMP.

H RR ZOMETA PDRE P.PREP.PERF. 4 MG IV 1*4 FL. +1*4 AMP.

H RR ZOMETA PDRE P.PREP.PERF. 4 MG IV 1*10 FL.+1*10 AMP.

700 G

NOD.

ONOD.

100 ML

ES

ES

ES BLIST

ES

T. 250 ML

728
B) LES MEDICAMENTS SUIVANTS A USAGE HUMAIN SONT SUPPRIMES DE LA LISTE DES PRODUITS ADMIS A LA VENTE.

B1) LES MEDICAMENTS SUIVANTS A USAGE HUMAIN SONT SUPPRIMES SANS EFFET IMMEDIAT.

R COLAZIDE CPS 750 MG PO 1*130 CPS

P PERDOLAN ADULTES CPR. PO 1*20 CPR.

P PERDOLAN ADULTES CPR. PO 1*250 CPR.

P SPAGULAX EFFERVESCENT GRAN. PO 1*1 GRAN.

B2) LES MEDICAMENTS SUIVANTS A USAGE HUMAIN SONT SUPPRIMES AVEC EFFET IMMEDIAT.

RR EMU-V CPR. 250 MG PO 1*16 CPR.

RR EUHYPNOS ELIXIR-10 SOL.BUV. 10 MG /5 ML PO 15*5 ML MO

RR EUHYPNOS ELIXIR-20 SOL.BUV. 20 MG /10 ML PO 15*10 ML M

R HISMANAL CPR. 10 MG PO 1*10 CPR.

R HISMANAL CPR. 10 MG PO 1*20 CPR.

R HISMANAL CPR. 10 MG PO 1*30 CPR.

R HISMANAL SUSP. 1 MG /1 ML PO 1*1 SUSP.

P IBUSCENT CPR.EFF. 200 MG PO 1*20 CPR.

RR LEVANXOL-10 GELULES 10 MG PO 1*20 GELUL

RR LEVANXOL-5 GELULES 5 MG PO 1*20 GELUL

RR SERLAIN GELULES 50 MG PO 1*30 GELUL

RR UNAKALM GELULES 45 MG PO 1*30 GELUL

RR VOLUVEN SOL.P.PERF. 150 MG IV 1*1 FL.PLAS



C) LES MODIFICATIONS SUIVANTES SONT APPORTEES AU LIBELLE DES MEDICAMENTS A USAGE HUMAIN.

P MICTASOL DRG. PO 1*50 CPR.
AU  LIEU  DE

P MICTASOL LEBRUN CPR. PO 1*50 CPR.
P NASASINUTAB AER. 0,1 PC IN 1*1 MICRODOS. 10 ML

AU  LIEU  DE
P RHINIDINE AER. 0,1 PC IN 1*1 MICRODOS. 10 ML
RR PENICILLINE CONTINENTAL PDRE P.PREP.INJ. 1000000 UI IMIV 1*100 VIALS

AU  LIEU  DE
RR PENICILLINE CONTINENTAL PDRE P.PREP.INJ. 1000000 UI
RR PENICILLINE-CONTINENTAL PDRE P.PREP.INJ. 2000000 UI

AU  LIEU  DE
RR PENICILLINE-CONTINENTAL PDRE P.PREP.INJ. 2000000 UI
P SPAGULAX EFFERVESCENT GRAN.

AU  LIEU  DE
P SPAGULAX EFFERVESCENT GRAN.

D) LES MEDICAMENTS SUIVANTS A USAGE HUMAIN SONT ACTUELLEMENT HORS MARCHE (COMMERCIALISATI

P FASTUM GEL 2,5 PC
RR FLIXONASE AQUA SPRAY 50 MCG /1 D.
P LYSOX GRAN. 600 MG
RR NOVABRITINE PDRE P.SIR. 125 MG /5 ML

E) LES MEDICAMENTS SUIVANTS A USAGE HUMAIN SONT REMIS SUR LE MARCHE.

RR DEHYDROBENZPERIDOL SOL.INJ. 2,5 MG /1 ML
RR DEHYDROBENZPERIDOL SOL.INJ. 5 MG /2 ML
RR DEHYDROBENZPERIDOL SOL.INJ. 5 MG /2 ML
RR LEKTINOL SOL.INJ. 20000 U /1 ML
RR TEMESTA EXPIDET CPR. 2,5 MG
RR TOPAMAX GELULES 15 MG
RR TOPAMAX GELULES 25 MG
RR TOPAMAX GELULES 50 MG
IMIV 1*1 VIAL
IMIV 1*100 VIALS

IMIV 1*1 VIAL
PO 1*20 SACH. 5 G

PO 1*1 GRAN. 200 G

ON INTERROMPUE, MAIS AMM EN VIGUEUR).

TO 1*1 DISP.RIGIDE 60 G
IN 1*60 D.
PO 1*10 SACHETS
PO 1*1 SIR. 80 ML

IMIV 1*50 AMP. 10 ML
IMIV 1*5 AMP. 2 ML
IMIV 1*30 AMP. 2 ML
IVSC 1*5 AMP.
BUPO 1*500 CPR.U.D.
PO 1*60 GELULES
PO 1*60 GELULES
PO 1*60 GELULES
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Ministère de la Fonction Publique et de la Réforme Administrative. – Examen-concours du mois de
juillet 2001. – Il est porté à la connaissance des intéressé(e)s que le relevé des postes vacants publié au Mémorial
B 36 du 8 juin 2001 est complété comme suit:

Département ministériel, administration ou Nombre Formation demandée
service public postes vacants

Ministère des Affaires Etrangères, du Commerce 2 Un cycle universitaire complet de quatre années
Extérieur, de la Coopération, de l’Action en droit, économie, sciences politiques,
Humanitaire et de la Défense relations internationales et sciences humaines
(emplois dans la carrière diplomatique)

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg

Imprimeur: Imprimerie de la Cour Victor Buck, s. à r. l. Luxembourg
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